
RRééseau des animateurs de seau des animateurs de 
contrat de rivicontrat de rivièère et de SAGE  re et de SAGE  

Réunion du 19 octobre 2005



Ordre du jour

Actualité générale sur les contrats de rivière et les SAGE

Actualité sur la DCE

Bilan et perspectives du contrat de rivière « Cérou »

Outil opérationnel de schéma de prévention contre les crues  

Politique générale de prévention contre les crues en Midi-
Pyrénées

Repas

Plan d’actions de prévention contre les crues sur le Mamoul



ActualitActualitéé ggéénnéérale sur les rale sur les 
contrats de rivicontrats de rivièèrere





Actualité des contrats de rivière

Achèvement effectif ou imminent de 5 contrats de 
rivière: Save, Viaur, Saison, Aveyron aval-Lère, Célé

Validation par la Commission Planification du 10 
novembre 2005 des cahiers des charges des 
dossiers sommaires et définitifs des contrats de 
rivière

Evaluation de la décentralisation de la procédure 
d’agrément des dossiers de contrat par l’IGE



Perspectives sur les contrats de rivière

Signature du contrat de rivière « Sorgue-Dourdou »
fin 2005  

Achèvement des contrats de rivière « Cère », 
« Rance », « Nives », « Nivelle » et « Haut-Adour »
d’ici fin 2006

Préparation du 9ème Programme d’intervention de 
l’Agence (2007-2010) 

Validation des dossiers définitifs « Moyenne vallée 
du Tarn » et « Tarn amont » en 2006  



ActualitActualitéé ggéénnéérale sur les SAGErale sur les SAGE





Actualité des SAGE

Approbation du SAGE « Tarn amont » en juin 2005  

Arrêtés sur périmètre SAGE « Estuaire Gironde »
en mars 2005 et sur CLE du SAGE « Adour 
amont » en septembre 2005

Finalisation du dossier de consultation des 
collectivités pour le périmètre du SAGE 
« Garonne »

Réflexions du « groupe national SAGE » sur la 
réécriture de documents de référence et la 
rédaction du décret d’application sur les SAGE



Projet de loi sur l’eau
(Petite loi adoptée en 1ère lecture au 

Sénat le 14 avril 2005)

Titre III – Chapitre II sur le 
SDAGE et les SAGE



Projet de loi sur l’eau
Article 30: SAGE - Périmètre et délai d’élaboration

Périmètre SAGE et délai 
déterminés par le SDAGE (à
défaut par le Préfet)



Projet de loi sur l’eau
Article 31: SAGE - Commission Locale de l’Eau

3 collèges: Elus (au moins la 
moitié) / Usagers (au moins un 
quart) / Etat



Projet de loi sur l’eau
Article 32: SAGE - Contenu et Portée juridique

Le SAGE comporte un plan d’aménagement et de 
gestion durable (priorités à retenir et conditions de 
réalisation des objectifs)
Le SAGE comporte un règlement :

- Priorités d’usage de la ressource et répartition des 
volumes globaux de prélèvement par usage;

- Mesures nécessaires à la restauration et à la 
préservation de la qualité de l’eau et des milieux 
aquatiques en fonction des différentes utilisations 
de l’eau



Projet de loi sur l’eau
Article 32: SAGE - Contenu et Portée juridique 

Compatibilité des décisions  
administratives avec le plan 
d’aménagement

Opposabilité au tiers du 
règlement et des documents 
graphiques



Projet de loi sur l’eau
Article 33 et 34: SAGE- Procédure d’approbation 

SAGE soumis à enquête 
publique

SAGE modifié par le Préfet 
après avis de la CLE



Perspectives sur les SAGE

Approbation du SAGE « Boutonne » en 2006  

Période de transition de 2 ans sur les SAGE après 
la promulgation de la loi sur l’Eau

Publications du décret d’application sur les SAGE 
et des documents méthodologiques

Arrêtés sur périmètre SAGE « Garonne » et sur les 
CLE des SAGE « Célé » et « Estuaire Gironde »
d’ici fin 2006



Carte nationale des SAGE – septembre 2005


